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FORMULAIRE DE DEMANDE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Installation sanitaire  
& captage des eaux souterraines 

 
 

 
 

IDENTIFICATION DU OU DES REQUÉRANTS 
Nom du requérant Prénom 

Adresse Ville Code postale 

Téléphone/ Cellulaire Courriel (facultatif) 

Nom du requérant Prénom 

Adresse Ville  Code postale 

Téléphone/ Cellulaire Courriel (facultatif) 

Si le requérant n’est pas le propriétaire de l’immeuble, une procuration doit être jointe à la demande. 
Si vous êtes propriétaire de l’immeuble depuis moins de 6 mois, veuillez fournir la date et le numéro d’inscription 

de votre acte de vente notarié au bureau de la publicité des droits (bureau d’enregistrement). 
Date de publication Numéro d’inscription 

 

EMPLACEMENT DES TRAVAUX PROJETÉS 
Adresse Usage actuel (ex. résidentiel, commercial, terrain vacant) 

S’il s’agit d’un terrain vacant, veuillez remplir la section ci-dessous 
Numéro du lot Rue 

 
 
 

CONCEPTEUR PRINCIPAL DE L’ÉTUDE DU SOL POUR L’INSTALLATION SANITAIRE 
Nom de l’entreprise Nom & prénom du responsable 

Adresse Ville Code postale 

Téléphone Date du plan Numéro du plan 

 
 
 

CONCEPTEUR PRINCIPAL DES PLANS DE L’OUVRAGE DE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
Nom de l’entreprise Nom & prénom du responsable 

Adresse Ville Code postale 

Téléphone Date du plan Numéro du plan 

 
 

 
 
 
 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L’INSTALLATION SANITAIRE 
Nom de l’entreprise Nom & prénom du responsable du chantier 

Adresse / Ville Téléphone du responsable 

Code postal Téléphone de l’entreprise Numéro de licence RBQ (obligatoire) 
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CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX 
Nature des travaux  
 

� Captage des eaux souterraines et installation sanitaire 
� Captage des eaux souterraines 
� Installation sanitaire 

 

Usage 
 
� Usage résidentiel 
� Usage commercial 
� Usage industriel 
� Usage institutionnel 
� Usage mixte (résidentiel & commercial) 

 

Si vous avez cochez usage résidentiel ou mixte, veuillez préciser 

Type d’habitation 
 
� H1 : Habitation unifamiliale (1 logement)  
� H2 : Habitation bifamiliale  (2 logements superposés) 
� H3 : Habitation trifamiliale (3 logements) 
� H4 : Habitation multifamiliale (plus de 4 logements) 

 
Logement supplémentaire 
� Logement au sous-sol 
� Logement intergénérationnel 
 

Mode d’implantation 
 
� Isolée (1 seul bâtiment) 
� Jumelée (2 bâtiments avec mur mitoyen) 
� Contiguë (plus de 2 bâtiments jumelés) 

 
� Nombre de logements :__________ 

� Nombre de chambres :__________ 

� Nombre d’étages :___________ 

Évaluation des coûts des travaux  Date de début / Date de fin des travaux  

DOCUMENTS ET INFORMATIONS REQUIS AVEC LA DEMANDE 
 

a) Les plans et documents prescrits au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q2,R8); 
 

b) Un plan projet d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre, à l’échelle approximative de 1:500 indiquant la dimension du 
terrain, la localisation projetée des constructions et/ou des ouvrages, des bâtiments existants incluant ses dimensions, les marges 
d’implantation ainsi que tout élément actuel ou projeté, susceptible d’affecter la construction, notamment : la topographie, les 
servitudes, passages, sentiers, infrastructures, lignes de transmission électrique, installations sanitaires, ouvrages de captage des 
eaux souterraines, la ligne des hautes eaux, les milieux humides; 

 
c) L’emplacement des arbres et du couvert forestier en indiquant ceux qui seront à abattre pour l’implantation de la construction et 

ceux à conserver ainsi que les mesures de protection durant les travaux; 
 

d) Dans le cas d’un usage résidentiel, un plan d’aménagement paysager; 
 

e) Pour un ouvrage de captage des eaux souterraines, un plan indiquant la localisation de l’ouvrage incluant la distance par rapport 
aux autres constructions ou bâtiments existants et projetés, l’installation septique et les lignes de lots, et un document indiquant la 
capacité de pompage recherchée le tout en vertu du Règlement sur le captage des eaux souterraines (Q2, r.1.3); 

 
f) Pour un ouvrage de captage des eaux souterraines, une attestation finale suivant la fin des travaux, réalisée par un ingénieur, doit 

être déposée à la municipalité. 
 

 
 

Frais d’étude 

Demande Coût 

Construction d’une installation sanitaire 100 $  

Ouvrage de captage des eaux souterraines 100 $  

 
Les frais d’étude  sont payables au dépôt de la demande. 

 
Signature du propriétaire 
 

En date du 

 
 

VILLAGE DE VAL-DAVID 
2579, RUE DE L’ÉGLISE, VAL-DAVID (QUÉBEC) J0T 2N0 

TÉLÉPHONE : 819 322-2900 POSTE 223 TÉLÉCOPIEUR 819 322-6327 
www.valdavid.com 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INSTALLATION SANITAIRE ET/OU DE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
Nom de l’entreprise Nom & prénom du responsable du chantier 

Adresse / Ville Téléphone du responsable 

Code postal Téléphone de l’entreprise Numéro de licence RBQ (obligatoire) 


